
Institut de Formation en Soins Infirmiers 
                            

 

 

Admission PARCOURSUP 2023 

Confirmation d’inscription en formation en Soins infirmiers 
 

À l’attention des candidats ParcourSup ayant accepté 

définitivement (sans vœux maintenus en attente) 
 

 Pour finaliser votre inscription, vous devez impérativement fournir dans les plus brefs délais 

et en respectant les dates d’inscription administratives fixées par ParcourSup (voir plus bas)   

 

 un courrier précisant que vous acceptez d'entrer en formation infirmière à l'IFSI de l'Hôpital de 

Cannes Simone VEIL et mentionnant votre adresse postale complète - numéro de téléphone - adresse mail 

 un chèque bancaire de 170 € (à l'ordre de l'IFSI Hôpital de Cannes) correspondant aux droits 

d'inscription universitaires 2023-2024 

 l’attestation d’admission ParcourSup (document à télécharger sur ParcourSup) 

 la photocopie du Baccalauréat ou, pour les candidats de Terminale : le relevé de notes après 

proclamation des résultats 2023 

 l'attestation d'acquittement de la Contribution de la Vie Étudiante et de Campus (CVEC - 100€) 

(doc. avec le QR Code) à acquitter en ligne à l'adresse https://cvec.etudiant.gouv.fr (consultez les cas 

d’exonération)  

 la photocopie recto verso de la Carte Nationale d'Identité française ou étrangère ou Carte de 

séjour ou Carte de Résident (document en cours de validité) 

 l'attestation de droits à l'assurance maladie (document à télécharger sur ameli.fr) 

ATTENTION : 

Votre inscription n’est définitive qu’a réception de l’intégralité des pièces demandées ci-dessus 

 

 Rentrée 2023  

La rentrée scolaire aura lieu le Lundi 4 Septembre 2023 à 8h30. 

Vous recevrez dès confirmation de votre inscription dans notre institut un dossier administratif de 

rentrée à compléter.  

 

Une journée de pré-rentrée administrative obligatoire est programmée le 23 août 2023 (prévoir 3 

heures). Le dossier administratif devra impérativement être complet à cette date. 

 

IMPORTANT : 

Nous vous rappelons que conformément à la règlementation en vigueur votre admission définitive 

est subordonnée à la production du dossier administratif complet ainsi que : 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/


- d’un certificat établi par un médecin agréé attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-

indication physique et psychologique à l’exercice de la profession ; 

- d’un certificat médical de vaccination conforme à la réglementation en vigueur fixant les 

conditions d’immunisation des professionnels de santé en France, soit DTP (Antidiphtérique – 

Antitétanique– Antipoliomyélitique), contre l’hépatite B avec titrage. Un schéma vaccinal complet contre 

le COVID 19 est fortement recommandé  

 Pour le dossier médical : vous devez utiliser les documents transmis dans le dossier 

administratif de rentrée. 

 

 Dates d’inscription administratives fixées par ParcourSup 

L’article 17 de l’arrêté du 28 février 2023 fixe les dates limites d'inscription administrative : 3 dates limites 

sont fixées qui correspondent à trois situations distinctes de candidats 

Article 17 de l’arrêté du 28 février 2023 : 
 

Les dates limites d'inscription administrative pour les formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur qui sont proposées sur la plateforme Parcoursup sont fixées : 

- dans les établissements scolaires proposant des formations d'enseignement supérieur, au 13 juillet 
2023 à douze heures (heure de Paris), pour les candidats ayant accepté définitivement une proposition 
d'admission entre le 1er juin 2023 et le 10 juillet 2023 inclus ; 

- dans les autres établissements proposant des formations d'enseignement supérieur, au 19 juillet 2023 
à douze heures (heure de Paris), pour les candidats ayant accepté définitivement une proposition 
d'admission entre le 1er juin 2023 et le 10 juillet 2023 inclus ; 

- au 25 août 2023 à douze heures (heure de Paris), pour les candidats ayant accepté, définitivement ou 
non, une proposition d'admission entre le 11 juillet 2023 et le 20 août 2023 inclus. 

Pour toute proposition d'admission acceptée à partir du 21 août 2023, l'inscription administrative se fait 
dans les plus brefs délais après l'acceptation. 

 

Il découle de ces dispositions que pour la première échéance d’inscription administrative, seuls les 

candidats ayant accepté définitivement une proposition d’admission pourront procéder à leur 

inscription administrative. 

 

 Contact 

IFSI – Hôpital de Cannes Simone VEIL 
15 avenue des Broussailles 
CS 50008 
06414 CANNES CEDEX  
Tél : 04 93 69 70 59 ou 04 93 69 70 06 
 

Vous pouvez nous transmettre vos documents par courrier postal, en dépôt direct à l’IFSI ou dans 

la boîte aux lettres de l’IFSI accessible en dehors des heures d’ouverture. 

Ouverture de l’IFSI et accueil du public :  

8h à 12h – 12h30 à 16h30 du 4 au 13 juillet inclus 

8h à 12h – 12h30 à 16h du 17 juillet au 20 aout inclus 

 


